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. candidats admis à se présenter, '1ucune discrimination 
n'étant faite, à cet égard, entre la premi.ère 01.1 la deu
xième partie de la liste.». 

Aff. 14. - Le quatrième paragraphe de cet article, 
est oomplété comme suit: 

« Les agents promœ à'tine échelle' supérieure ronser
vent, s'il y a ,lieu, dans l'échelon qlli leur ,est attribué 
dans la !>Owelle échelle, la solde dont ils bénéfi
ciaient dans l'échelon de l'échelle inférieure ». 

Art. 23. Substituer: « Echelle Il, 1re catégori~ 
B " à « Echelle Il, 2< catég<:>tie ", et: " Toutefois 
'les agents de l'échelle 1 voyageant... » 'à « Toutef.ois 
les agents de l'échelle Il voyageant... ». 

, Art. 20. - Nolder, après le deuxième alinéa: 
« Les ag'ents provenant d.u personnel supérieur des 

cadres locaux' des chemins de fer classés il l'échelle Il 
du cadre général, pourront, sur proposition du chef de 
colonie pendant une période qui prendra fin un an 
après la date légale de cessation des hostilités, être 
promus, sans conoour~, à l'échelle 1I1, s'ils ont ocoupé, 
p.endant deux 'a ns au moins, antérieurement à la date 
du présent décret, des 'fondions ressortissant désor
mais à des emplois des échelles III et IV, et s'Us 
Sûnt également l'objet d'une proposition de la commis· 
sion de classement ». 

Art. 31. - Le troisième alinéa de cet article est 
complét~ comme suit: 

«Toutefois, les' agents des grands réseaux français 
appartenant à l'échelle XI logé, de la Société natio
iIIale des chemins de fer français, seront classés à 
l'échelle 1 du cadr·e général des cnemin. de fer colo
niaux. ' 

{( Si les agents de la Société nationale des chemins 
de fer français, détachés dans le cadre général des 
chemins de fer coloniaux, viennent à bénéfider,' dans 
leur réseau d'origine, d'un avancement d'échelon qui 
leur aurait permis d'être classés à un échelon supé
rieur à celui qtli ltîur a été attrib'Ué, ils pourront être 
inscrits au tableau d'avancement en '-'ue de leur nomi. 
naHon à cet écheloon dans les con'dHions prévues par 
le présent décret. 

« Dans le cas où l'avancement d'échelon dans le 
réseau d"origine -serait prononcé au cojus de la pre
mière année de détachement à la oolonie des bénéficiai
res, ceux-ci pourront être reclassés d'()ffice à l'éche
lon supérieur, pour compter de la date à laquelle ils 
ont 'Obtenu ledit avancement ». 

Ari. 36. Sttbstitae/: « Pendant un délai d'un an 
après la date légale de cessation des hostilités, les 
agents•.. >l, à: « Pendant un délai de dix-huit mois, 
à compterde la dat~ du présent décret, les agents ... '). 

AI\T. 3. - Sont abrogées toutes dispositions con
'traires au présent décret et, notamment, l'ade dît 
-décret no 95 dù 8 févri~r t 943. 

A~T. 4: ~ Le ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

}oamalofficiel de la République fiançaise et au Bul
letin offiâel du ministère des rolonies. 

Fait à Paris, le 20 octobre t 945. 
C. DE GAj)LLE 

Par le Oouvernement provisoire de la Républiq'Ue 
française: 

Le Ministre 'des Colonies, 
P. OIACOBBI. 

Garanfies disclp/i1laires 

ARRETE No 723/CAB. da 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,', 

OiE\'ALTER DE LA LtotON D'HONNEUR, 


CROIX DE GUEAAE, 

COMMISSAIRE DE LA I(ÉPUBLIQUE AU, Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du èommissairtt de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dé~i:1SeS administratives· du Togo, modifié par celui du 20 
judlet 1937;, -. 
, Vu le décret du, 16 avril 1924'sur le mode de promulga. 
tion et -de publication des textes r~glementaires au Togoi 

Vu le décret du 12 septembre 1939 appliquant aux colo
nies, pays de prot~ctorat fran~is et territoires sous mandat 
relevant du m~nistèr€ des colomes, le d&ret~Ioi du 1er septem.
bre 1939 réglant la situation des personnels des administraüons, 

-:'~rvices et établissements publics de l'Etat dans le cas de 
mobilisation générale, promulgué au Togo le 30 Novembre 
1939, 

Vu 'le décret-loi du 18 Novembre 1939 suspendant pendant 
la durée des hostilités, certaines des dispositions applicables 
aux personnels des collectivités publiques et des services con-' 
cédés, promulgué au Togo le 27 décembre 1939 

Vu l'arrêté 'général No ,3,552 AP. du 23 Novemhre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire dù TOg<:>, l'ordonnance No 45-2457 du 19 octobre 
194~ portant rétablissement des garanties disciplinai
res accordées aux agents d~ administrations publi
ques 'et des services concédés. 

ART. 2 . ...oC Le présent arrêté sera ,enregistré,publié 
et communiqué partout .où besoin serà. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 
Pour le Commissaire de la République p.l. et PP., 


Le. Chef du Bllrel1.Ù des PùtallCes 

Ordonnaùfar-Dét,Jgaé, 


chargé de l'eXpédition des affuires 

,courantes et wgentes. 


P. SANSON. , 
-~_....._-~-

EXPOSE DES MOTIfS. 

Le décret du 18 novembre 1939 suspend, pendant 
la durée des h'ÜstiliMs, fe fonctionnement des conseils 
:(le discipline institués dans les collectivités publiques 
et les services concédés. 
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Aux termes de ce texte, les mesures disciplinaires 
sont prises par l'autorité oompétente pour' nommer les 
.djvers personnels -sanS consultation ou délibération 
préalable des conseils prévus par les lois, décrets ou 
règlements. 

D'autre part, ce même texte étend les disposition~ 
du dernier alinéa de l'article 15 du décret du 1er sep
tembre 1939 qui suspen'dait le dvoit d'obtenîr com
munication de leur dOSsier acoordé aux fonctionnaires 
se trouvantsôus le wup d'lune information disciplinaire 
par l'article 65 de la loi du 22 avril 1905. . 
- Enfin, les fOl!ctionnaires frappés d'une peine disci
plinaire duivent attendre le mois qui suivra la ces
sation des hostilités pour être .admis à introduire un 
pourvoi en revision. 

Or, malgré l'arrêt des opérations de guerre, il est 
li présumer que l'acte qui consacrera la fin des hosti
lités ne pourra.intervenir que dans un laps de temps 
assez éloigné. . 

Pourtant, Un .rapide retour au régime du temps de 
paix est souhaitable. Il a. déjà été jugé possible de 
lever, certaines restrietkms édictées dans un but de 
sécurité et il apparaît aujourd'hui< que le maintien du 
régime institué par le dernier alinéa de l'article 15 

. tlu décret du 1er septembre 1939 et le décret du 
18 novembre 1939, de caractère tout à fait excep
tionnel, ne présente plus l'ùtilité qu'il pouvaif revêtir 
durant la guerre. . 

Il Y a donc intérêt à remettre, dès maintenant, en 
vigueur un statut disciplina,lre qui conserve le double 
avantage de oonstituer .une garantie tant pour les 
agents de l'Etat que pour l'administration. 

Le Gouvernement Provisoire de la République 
Français~, . 

Sur le rapport du ministre des postes, télégraphes et télé
pbones et du ministre de l'intérieur;. . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnanceS! 

. des·3 juin et 4 septembre 1944; • 
Vu l'ordonnance du. 9 août 1944 portant rétabliss<llllent de 

la légalité républicaine sur le territoire continental, ensemble 
les ordonnances subséquentes; 

Vu le décret du 1" septembre 1939 fixant la situation 
des personnels des adrn:inistrations de l'Etat en temps de 
'guerre et, notamment les- articles 13, 14 et 15; . 

Vu le décret du 18 nov<llIlbre ·1939 suspendant pendant
la durée des hostHités, certaines des dispositions applicables aux 
personnels des collectivités publiques et des services concédés; 

Vu l'urgence constatée par le Président du Gouvernement 
provisoire; 

Lé conseil d'Etat (commission permanente) entendu, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. :- Sont abrogés le dernier alinéa 

âe l'article 15 du décret du 1er septembre. 1939 fixant 
la situation des personnels des administrations de. 
l'Etat en temps de guerre et le <décret du 18 novembre 
1939 suspendant, pendant la durée des hostilités, cer
taines des dispositions. applicables aux personnels 
des oollectivités publiques. et des services concédés, 
à l'exclusion des personnels militaires. 

ART. 2. - les pel1Wnnels qui auront été l'objet 
d'une peine disciplinaire dans les conditions' fixées 
par les dispositions des articles 1er et 2 du décret du 

18 novembre 1939 susvisé Pourront demander la revi. 
sion de la mesure prise à leur égard,. dès la publica
tion du décret pris en la forme des'règements d'admi
nistration publique qui déterminera les conditions de 
cette rèvision ainsi que celles du rétablissement oud~ 
redressement éventuels de la situation administrative 
des fonctionnaires intéressés. . 

ART; 3. - la présente ordonnance qui entrera en 
'vigueur le 1cr novembre 1945 Sera publiée wu Journal 
officiel de la République française et exécutée comme 
1~_ . 

Fait à Paris, le 19 octobre 1945, 
C. 	 DE GAULLE 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française : . . < 
Le Ministre des· Postes, TéUgrapkes et TélépltolUJs, 

Eugène Thomas. 
Le ministre 'd'Etat, 
Jules JEANNENEY. 

Le Gaftf;e des Sceaax, Ministre de la Ju.stice, 
Pierre-Henri' TEITOEN. 

LiJ 	 Ministre des Travaux publics et des. TrtlllSports 
Ministre des allaires étrangères par intérim, 

René MAYER. 
Le Ministre du Travait et de ta Sécurité sociate 


Ministre 'de t'Intérieur par intérim, 

Alexandre PARODI. , 

Le 	Mintstre 'de ta àuerre, 
A. 	 DIETHELM. 

Le .Mintstre 'de ta marine, 
!..otjis JACQUINOT. 

Le 	Ministre 'de ['Air, 
Charles TILLON. 

Le Ministre 'de l'EcQfl.omie nationale 
R. 	 PLEVEN. 

Le 	<MiIlistre des Finance.s, 
R. PLEVEN 

Le Millis/l'e 'de ta ProduCtion ltulastrlelle, 
Robert LACOSTE. 

Le Minis/l'e 'de l'Agriculture. 
Tanguy PRlOENT. 

Le Ministre d1l Ravitaillement; 
Christian PINEAU. 

Le 	Ministre de la reco1l-Struction ei de l'urbantsmtf, 
Raoul DAUTRY. 

Le· Ministre de l'EdUiXltion nationale 
, ./< René CAPITANT 

Le Ministre du Travail et de la Sécurité sociale, 
Alexandre PAROCJ. 

Le 	Ministre des Travaux publics et 'des Transports 
René MAYER. 

Le Ministre de la Santé pu{)liqutf, 
François BILLOUX. 

Le Ministre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Le Ministre de l'Infomu:dion, 
Jacques SoUSTELLE. 

Le 	 Ministre <tes Prisonniers, Déportés. et R~tugiésA 
Henri FRENAY: < 
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J',.. :T. T. 

Télégramme.r familiaux 

.l.R.R.ETE ND 733jcAB. du 21 décembre 1945.' 

L'ADMINISTRATEUR EN' CHU DES COLONIES, 

CHEVAUER. -DE LA LWlON O'HONNEUR, 


CROIX DE QUERRE, 


COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU. Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduotion d.. 
dépenses' admifiistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

V'q le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des rextes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté 'gênéral No 3.551 AP. du 23 nove,mbre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr-omulgué dans le terri
toire du Togo, le décr"t nO 45-2306 du 9 octobre 1945 
portant création d'un service de télégrammes fami
liaux à prix réduit dans les relations entre la Françe .et 
l'Afrique du Nord d'lUne p'art, I€s territoires français 
d'outre·mer de l'autre danS les relationsintercoloniales. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera "nregistré, publié 
et cçmmuniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 21 décembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

Le Oouvernement provisoire,' de la Républiquè 
française, _ 

Sur le rapport du ministre des postes, télégraphes et télé· 
pbones, du ministre des finances, du ministre des colonies et 
du ministre des affaires étrangères, 

Vu l'article 2 !le la loi du 21 mars 1878, modifié par la 
loi du 29 juille! 1913 relative à la taxe télégraphique; 

Vu J'article 71 de la loi de finances du' 29 avril 1926 rel.. 
tive à la fixation par décret des taxes radiotélégraphiques; 

Vu ~le décret du fj janvier 1928 modifié 'par les décrets 
du 1" aont 1930 et du 30 décembre 1937 portant fixation 
de la taxe afJérente au pareourS radioélectrique des corres.: 
pondances écha~gées par les communications radiotélégra.
phiques; 

Vu l'ordonnallce du 3 juin 1943 porfant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnances J 

lies 3 juin et 4 septembre 1944; '~, 

Vu l'article 7 {l,r alinéa} de l'ordonnance du 9 .06t 1944 
portant rétablissement de la légalité républicaine sur le 
1erritoîre continental, ensemble les ordonnances subséquentes, 
par l'effet duquel csont provisoirement maintenUll en appli. 
~on les .ctes dils :" ' 

Décret du 23 juin 1941 portant création d'un service de félé· 
-rrâmmes familiaux à prIX réduit en faveur des militaires 
.et marinS des forces françaises d'outre-mer,; 

Décret du 27 ianvier 1942 portant extension aux relations 
'tntre possessions françaises "du service des télé~âmmèS fami.. 
Ilaux à prix réduîi; c ' 

Décret du 23 juillet 1942 portant ,création d'un service 
de télégrammes familiaux dans les relations en!rel. Fraoce 
lion occupée et les territoires français d'outre·mer; 

Décret du 31 décembre 1943 portant promulgation de 
la convention internationale des télécommuntcations signée à 
Madrid le 9 décembre 1932 et des règlements y annexé$ 
revisés aU Caire le 4 avril 1938; -, ' 

Vu les décisions prises il Alger par le commissaire'~ la 
marine marchande et aUX. communications (service des P.T.T.) 
autorisant l'échange de télégrammes E.F.M. et E.r.M. code 
dans les relatiOns aVec les formations mobilisées, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est cré.é entre la France (y 
compris l'Algérie), les protectorats de, la TUl'lisie et 
du Maroc, d'une p'art, et les territoires français d'ootre
mer rel;sortissant au département des colonies, d'au
tre part, ainsi' qu'entre ces territoires, un service de 
télégrammes familiaux 11 prix réduit acheminés .exclu
sivement par la ,voie radiotélégraphique. 

Ces télégramm€s sont désignés par les' abrévia. 
tioIlS = T F C = s'ils intéressent des relations civiles 
.et = T F M = s'ils sont envoyés par ou adressés 
à des militaires. 

AllT. 2. - Les télégramJUe!S {( T F C }) et " T FM}) 
permettent l'échange de la correspondance à carac
tère familial exclusivement. 

Ils sont rédigés en langage clair français et com
portent 'seize mots au maximum, indications de ser
vice, adresse, texte' et -signature. , ' 

Ils ,sont remis aux destinataires comme les lettres· 
,télégrammes = DL T = oU =N L T =. 

• ART. 3. - 11 est ,perçu : 
1 . 100 F par télégramme T Fe; 

60 F par télégramme TF M. 
Ces taxes seront modifiée;! éventuellement dans la 

même proportion que celles des télégrammes du ré
gime Intérieur français avec arrondissement aux cinq
francs {}u à la dizaine de franes supérieurs. 

AllT. 4. - La taxe est répartie comme suit:, 

DESIGNATION 


Taxe-terminale coloniale. 
Taxe radioélectrique 
Taxe terminale française. 
Taxe des câbles ~éditer-c 

ranéens 

Taxe terminale marocaine. 


DÉSIGNATION 


tclll'lUgé& aTee 

L. 
France. 

1\/A;gérîc: 
et la 

TunilÎe. 

: 
1 
i 

Le 
Marac, 

1/10 
8/10 
1/10 

1/10 
7/10 
t/10 

1 
1/10 
7/10 

» 

» 
» 

t/10 
» 

J 
1/10 
1/10 

TÉLÉGRAMMES 

TFC et TFM 
éch1\I'Jgés .

entre TerTÎtoÏJe• 
d·outre-m~t'. 

Taxe terminale coloniale (origine) • 1/10 
1 ~ Taxe radioélectrique. 8/10 

Taxe terminale coloniale (destination), i/iOI ________-=-=______-=______~ 


